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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Mohawk  

Date     Samedi 13 mars 2021 Heure de 
départ 

19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Clair 2 oC 

État de la piste Rapide  

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

110 

Total des paris 
mutuels 

$2,300,249 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler John Dorion Gunnar Lindberg 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 

 

Le meneur, Chris Christoforou, est coupable d’avoir enfreint la règle 25.09 de la 

CAJO. M. Christoforou n’a pas respecté ses obligations sur l’hippodrome 

Mohawk, le 12 mars 2021. Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $100. 

Décision #1171817 

 

Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 
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Course   4 – Examen du dernier droit pour le #6, “Arukidinme Cabbie”, (McNair), 

pour avoir dévié vers l’extérieur et pour avoir provoqué une interférence au #7, 

“Play Jet Ray”. Aucun placement n'est requis. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Après la course, le vétérinaire a examiné le cheval, “Mister Magic”. 

Le vétérinaire a inscrit le cheval sur la liste des vétérinaires à court terme 

(boiteux).  

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Enquête dans le dernier virage. Le #3, “Regal Son”, (McNair), est 

allé à l’intérieur des trois pylônes consécutifs. Le #3, arrivé en 2e position, a été 

placé en 10e position, pour avoir enfreint la règle sur les pylônes.  

La vidéo n’a pas été téléversée.  

 

Réclamations 

 

Course   3 – “Mach Impact”, pour $25,000, par F. Brundle et MacDonald, 

entraîneuse C. Auciello. 

             “Military Secret”, pour $30,000, par l’écurie Jemaxpo Racing, l’entraîneur 

M. Tierney.  


